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▪ Mutualisation des coûts

▪ Création d’office

▪ Implication de tous les propriétaires

▪ Avantage fiscal

Créer des ASA dans les lotissements



Maîtrise d’ouvrage déléguée à la commune,

puis remboursement

Organiser la mutualisation des travaux



▪ Particulièrement utile lorsque: 

▪ Recoupement des OLD privées 

(lotissements)

▪ Recoupement avec OLD linéaire

▪ Interfaces complémentaires

Organiser la mutualisation des travaux



50 m

 Fournir un courrier type

Faciliter l’intervention sur fonds voisin



Réaliser des interfaces 

complémentaires

Interface: 

• Permet de porter le 

débroussaillage à 100m

• Ne se substitue pas à l’OLD

• Vient renforcer la mise en sécurité

• A réserver pour les zones d’habitat 

dense particulièrement exposées



Traiter les « dents creuses »

« Dent creuse »: parcelle très combustible

Dent creuse

Encore appelée « poudrière »

Zone située hors OLD mais très 

combustible sur laquelle la 

réglementation ne s’applique 

pas



▪ Dispositif « Services à la personne »

▪ Adhésion à une ASA réalisant le 

débroussaillement

▪ Déduction des frais engagés pour les 

biens loués

Faire connaître les avantages fiscaux 

possibles



Faciliter l’élimination des végétaux 

coupés



▪ Avoir un schéma d’ensemble d’application 

des OLD

▪ Agir en complémentarité des OLD des privés

▪ Etablir un programme d’actions pluriannuel

Conclusions



Merci de votre attention


